Cours 6
Présentation 5
Chapitre 2: L’individualisation des personnes physiques – Comment pour l’exercice des droits civils?

· L’identification de la personne physique se compose de divers signes qui servent à distinguer les personnes les unes des autres.

· Éléments distinctifs des personnes :

· Le nom

· La filiation (on le verra en droit de la famille)

· Le sexe (on ne verra pas cet élément)

· Le domicile (Lapensée c. Lapensée)

· L’état civil 

Nom: Principes

· Utilité du nom

· Le nom est le premier élément de l’identification de la personne. 

· Il sert à « identifier la personne dans la société et constitue ainsi un facteur d’ordre »

· Principes

· Art. 5 C.c.Q. : Toute personne exerce ses droits civils sous le nom qui lui est attribué et qui est énoncé dans son acte de naissance.

Nom: Détermination – Principes

· Art. 50 C.c.Q. : Toute personne a un nom qui lui est attribué à la naissance et qui est énoncé dans l'acte de naissance.

Le nom comprend le nom de famille et les prénoms.

· Art. 51 C.c.Q. : L'enfant reçoit, au choix de ses père et mère, un ou plusieurs prénoms ainsi qu'un nom de famille formé d'au plus deux parties provenant de celles qui forment les noms de famille de ses parents. 
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Nom: Détermination – Nom de famille

· Évolution historique 

· Est encore le signe d’une appartenance familiale, une conséquence de la filiation, mais n’est plus commun à tous les membres d’une même famille.

· A perdu sa vocation héréditaire. 

· Repose sur le libre choix des parents.

· Règle de l’article 51 C.c.Q.

· Pas plus de deux parties (2 noms de famille maximum)

· Ces parties doivent provenir d’au plus deux parties provenant des noms de famille de ses parents.

· Questions particulières

· Des jumeaux pourraient-ils avoir des noms de famille différents? Oui

· Dans un nom composé, doit-on obligatoirement mettre un trait d’union? Oui (jurisprudentiel)

· Le prénom d’un parent peut-il servir de nom de famille à l’enfant? Non

· Le nom de famille d’un parent peut-il servir de prénom à l’enfant? Non (prénom composé)

· Applications – Quels noms de famille peut-on donner aux enfants lorsque…

· Les parents n’ont pas de noms composés

Si l'un des parents porte le nom de famille Beaulieu et l'autre parent, Lajoie…

-Beaulieu      			-Lajoie			

-Beaulieu-Lajoie    		-Lajoie Beaulieu	

· Les 2 parents ont des noms composés

Dans ce cas les parents ne peuvent transmettre à leur enfant leur deux noms de famille composés accolés l’un à l’autre.

Jean Gagnon-Beaulieu et Marie Bouchard-Lajoie peuvent nommer leur enfant… (16 possibilités)

Nom: Détermination – Nom de famille

· Limite découlant de la filiation

· Principe: l’enfant ne pourra porter le nom de famille de l’un de ses parents que dans la mesure où la filiation à l’égard de ce parent est établie (art. 51 et 53 al. 1 C.c.Q.).

· Si aucune filiation : le nom est déterminé par le directeur de l’état civil (art. 53 al. 2 C.c.Q.).

· Un exemple?

· Désaccord des parents sur le choix du nom de famille ?

Art. 52 al. 1 C.c.Q. : En cas de désaccord sur le choix du nom de famille, le directeur de l'état civil attribue à l'enfant un nom composé de deux parties provenant l'une du nom de famille du père, l'autre de celui de la mère, selon leur choix respectif.

· Particularité de l’adoption

Art. 569 al. 1 C.c.Q. : L'ordonnance de placement (qui précède l’adoption) confère l'exercice de l'autorité parentale à l'adoptant; elle permet à l'enfant, pendant la durée du placement, d'exercer ses droits civils sous les nom et prénoms choisis par l'adoptant, lesquels sont constatés dans l'ordonnance.

Nom: Détermination – Prénom

· Règle de l’art. 51 C.c.Q : 1 ou plusieurs prénoms.

· Un maximum? Non, mais le directeur de l’état civil conseil maximum 4.

· Des distinctions à faire

· Prénom usuel : on les utilise sur papier, carte d’identité

· Pseudonyme : nom de scène, auteur de roman

· Surnom : Juliebean, JS, Tan

· Initiale : George W. Bush

· Désaccord sur le choix du prénom

Art. 52 al. 2 C.c.Q. : Si le désaccord porte sur le choix du prénom, il (le directeur de l’état civil) attribue à l'enfant deux prénoms au choix respectif des père et mère.

Nom: Détermination – Caractère inusité

· Le droit de regard du DEC!

Art. 54 C.c.Q. : Lorsque le nom choisi par les père et mère comporte un nom de famille composé ou des prénoms inusités qui, manifestement, prêtent au ridicule ou sont susceptibles de déconsidérer l'enfant, le directeur de l'état civil peut inviter les parents à modifier leur choix.

Si ceux-ci refusent de le faire, il dresse néanmoins l'acte de naissance et en avise le procureur général du Québec. Celui-ci peut saisir le tribunal, dans les 90 jours de l'inscription de l'acte, pour lui demander de remplacer le nom ou les prénoms choisis par les parents par le nom de famille de l'un d'eux ou par deux prénoms usuels, selon le cas.

Jusqu'à l'expiration du délai pour saisir le tribunal ou, si un recours est exercé, jusqu'à ce que le jugement soit passé en force de chose jugée, le directeur de l'état civil fait mention de l'avis donné au procureur général sur les copies, certificats et attestations relatifs à cet acte de naissance.

· Affaire Québec (Procureur général) c. Comeau 

· Affaire Lavigne (Marie c’est un ange)

· Spatule, Tit-œuf, etc…

· Des exemples?

· La combinaison des deux noms de famille porte au ridicule.

Avez-vous une idée??? Lavoie-Ferré, Leboeuf-Haché, Dupont-D’Avignon, Morant-Voyé, Lalumière-Dufour, Sanschagrain-D’Amour, Laporte-Barré, Beausoleil-Brillant, etc.

· L’association d’un prénom qui, en soi, ne pose pas de problème mais qui, une fois juxtaposé au nom de famille, devient risible. 
    
Avez-vous une idée??? Jean Bon

Nom: Changement de nom ou de prénom

· Principe 

Art. 57 C.c.Q. : Qu'il porte sur le nom de famille ou le prénom, le changement de nom d'une personne ne peut avoir lieu sans l'autorisation du directeur de l'état civil ou du tribunal, suivant ce qui est prévu à la présente section.

·  Par voie judiciaire

· Quand compétence exclusive du tribunal? 
· Art. 65 C.c.Q. : Le tribunal est seul compétent pour autoriser le changement de nom d'un enfant en cas de changement dans la filiation, d'abandon par le père ou la mère ou de déchéance de l'autorité parentale.

· Quelle est la condition sur laquelle le tribunal se basera? Intérêt de l’enfant, art. 33

· Seulement pour le nom de famille? Peut aussi pour le prénom, art. 50 al.2

Nom: Changement de nom ou de prénom

· Et le mineur?

· Art. 66 C.c.Q. : Le mineur de 14 ans et plus peut présenter lui-même une demande de changement de nom, mais il doit alors aviser le titulaire de l'autorité parentale et le tuteur.

   			 Il peut aussi s'opposer seul à une demande.

· Mise en garde!

· Par voie administrative

· C’est un droit…sous certaines conditions à respecter. 

· C’est un attribut de la personnalité mais aussi un élément de sécurité et de stabilité dans les rapports qu’une personne entretient avec la sociédté et l’État. 

· Il y a un principe de la stabilité du nom. 

· Quand le DEC peut-il agir? (art. 58 C.c.Q.)

· Motif sérieux dans tous les cas qui ne ressortissent pas à la compétence du tribunal

· Des hypothèses prévues par le législateur

· Lorsque le nom généralement utilisé ne correspond pas à celui qui est inscrit dans l'acte de naissance.

· Lorsque le nom est d'origine étrangère ou trop difficile à prononcer ou à écrire dans sa forme originale.

· Lorsque le nom prête au ridicule ou est frappé d'infamie.

· Lorsque l'on demande l'ajout au nom de famille d'une partie provenant du nom de famille du père ou de la mère, déclaré dans l'acte de naissance.

· Pourquoi il faut que ce soit du père ou de la mère déclaré à l’acte de naissance? 

· Seulement pour le nom de famille? NON, art. 50 al.2
· 
· Motif sérieux? Ou caprice? Si on n’aime pas notre nom, ce n’est pas un motif sérieux

· Pourvoir du directeur de l’état civil?

· Test de la personne raisonnable?

· Exemple?

· Qui et quand peut faire la demande?

· Art. 59 C.c.Q. : Le majeur qui a la citoyenneté canadienne et est domicilié au Québec depuis au moins un an peut demander le changement de son nom. Cette demande vaut aussi, si elle porte sur le nom de famille, pour ses enfants mineurs qui portent le même nom ou une partie de ce nom.

Il peut aussi demander que les prénoms de ses enfants mineurs soient modifiés ou qu'il soit ajouté à leur nom de famille une partie provenant de son propre nom.

· Art. 60 C.c.Q. : Le tuteur d'un mineur peut demander le changement de nom de son pupille, si ce dernier a la citoyenneté canadienne et est domicilié au Québec depuis au moins un an.

· Droit d’opposition du mineur de 14 ans et +  

Art. 62 C.c.Q. : À moins d'un motif impérieux, le changement de nom à l'égard d'un enfant mineur n'est pas accordé si le tuteur ou le mineur de 14 ans et plus n'a pas été avisé de la demande ou s'il s'y oppose.

Cependant, lorsque l'on demande l'ajout au nom de famille du mineur d'une partie provenant du nom de famille de son père ou de sa mère, le droit d'opposition est réservé au mineur.

· Principe 

· Art. 68 C.c.Q. : Le changement de nom ne modifie en rien les droits et les obligations d'une personne.

· L’identité à travers le temps
· Art. 69 C.c.Q. : Les documents faits sous l'ancien nom d'une personne sont réputés faits sous son nouveau nom.

Cette personne ou un tiers intéressé peut, à ses frais et en fournissant la preuve du changement de nom, exiger que ces documents soient rectifiés par l'indication du nouveau nom.

· Art. 70 C.c.Q. : Les actions auxquelles est partie une personne qui a changé de nom se poursuivent sous son nouveau nom, sans reprise d'instance.

· Prise d’effet du changement de nom dans le temps… rétroactif

· Art. 67 C.c.Q. : Le changement de nom produit ses effets dès que le jugement qui l'autorise est passé en force de chose jugée ou que la décision du directeur de l'état civil n'est plus susceptible d'être révisée.

Un avis en est publié à la Gazette officielle du Québec, à moins qu'une dispense spéciale de publication ne soit accordée par le ministre de la Justice pour des motifs d'intérêt général.

· L’un des rares effets rétroactifs du droit!

Selon la règle générale, les lois ne doivent pas être interprétées comme ayant une portée rétroactive à moins que le texte de la Loi ne le décrète expressément ou n'exige implicitement une telle interprétation.  

Gustavson Drilling (1964) Ltd. c. Le ministre du Revenu national, [1977] 1 R.C.S. 271, à la page 279 

Nom: Utilisation – Usage

· Droit au port de son nom.
 
· Le port du nom de la personne physique est un droit inaliénable.

· Chacun a l’obligation de porter son nom…art. 5 C.c.Q.

· Que fait-on si on a plusieurs prénoms?

· Art. 55 al. 2 C.c.Q. : Elle peut utiliser un ou plusieurs des prénoms énoncés dans son acte de naissance.

· Obligation n’est absolue en droit civil que dans les rapports et les actes de droit privé dans lesquelles intervient la puissance publique.

-Peut utiliser un pseudonyme dans un contrat sous-seing privé. Cependant, la personne sera responsable s’il y a confusion.
-Par contre, on ne peut pas utiliser un pseudonyme sur nos papiers officiels, actes notariés, lors du mariage.

· Mais…

Art. 119 C.c.Q. : La déclaration de mariage énonce les nom et domicile des époux, le lieu et la date de leur naissance et de leur mariage, ainsi que le nom de leur père et mère et des témoins.

Elle énonce aussi les nom, domicile et qualité du célébrant, et indique, s'il y a lieu, la société religieuse à laquelle il appartient.

· Obligation non absolue dans les rapports avec les tiers sous réserve des droits d’autrui.

· Art. 56 C.c.Q. : Celui qui utilise un autre nom que le sien est responsable de la confusion ou du préjudice qui peut en résulter.
Tant le titulaire du nom que la personne à laquelle il est marié ou uni civilement ou ses proches parents, peuvent s'opposer à cette utilisation et demander la réparation du préjudice causé.

· Art. 1457 C.c.Q. : Toute personne a le devoir de respecter les règles de conduite qui, suivant les circonstances, les usages ou la loi, s'imposent à elle, de manière à ne pas causer de préjudice à autrui.

Elle est, lorsqu'elle est douée de raison et qu'elle manque à ce devoir, responsable du préjudice qu'elle cause par cette faute à autrui et tenue de réparer ce préjudice, qu'il soit corporel, moral ou matériel.

Elle est aussi tenue, en certains cas, de réparer le préjudice causé à autrui par le fait ou la faute d'une autre personne ou par le fait des biens qu'elle a sous sa garde.

· Peut-on utiliser un pseudonyme en matière de contrat? 

· La femme mariée

· A-t-elle comme en France la possibilité d’utiliser un nom d’usage? NON

· Historique

· Principe

· Art. 393 C.c.Q. : Chacun des époux conserve, en mariage, son  nom; il exerce ses droits civils sous ce nom.




· Tempérament

· Art. 79 et 80 Loi instituant le nouveau code civil et portant réforme du droit de la famille (1980) 

Seules les femmes s’étant mariées avant le 1er avril 1981 inclus peuvent continuer d’utiliser dans la vie civile le nom de leur mari.

· En cas de divorce ou d’annulation du mariage? La femme mariée ne pourra pas utiliser le nom de son ex-époux

· En cas de décès du conjoint? Elle pourra conserver le nom de son défunt époux.

Nom: Utilisation – Droit au respect du nom

· Utilisation par un tiers

Art. 56 C.c.Q. : Celui qui utilise un autre nom que le sien est responsable de la confusion ou du préjudice qui peut en résulter.

Tant le titulaire du nom que la personne à laquelle il est marié ou uni civilement ou ses proches parents, peuvent s'opposer à cette utilisation et demander la réparation du préjudice causé.

· En matière d’atteinte à la vie privée

Art. 55 al. 1 C.c.Q. : Toute personne a droit au respect de son nom.

Domicile: Distinctions – Domicile

· Question de droit car requiert un élément d’intention.

· La résidence et le domicile concordent-ils toujours?

· Définition

· Art. 75 C.c.Q. : Le domicile d'une personne, quant à l'exercice de ses droits civils, est au lieu de son principal établissement.

· Une personne peut-elle avoir plus d’un domicile? NON

· Qu’est-ce que le principal établissement? On reçoit notre courrier, facture, où tu dors, tu rejoins ta famille, etc.




Domicile: Distinctions – Résidence

· Question de fait car la résidence s’évalue par la situation physique de la personne.

· Définition

· Art. 77 C.c.Q. : La résidence d'une personne est le lieu où elle demeure de façon habituelle; en cas de pluralité de résidences, on considère, pour l'établissement du domicile, celle qui a le caractère principal. (pour l’exercice de nos droits civils)

· C’est-à-dire…

· Plusieurs résidences? Oui, mais c’est où tu es physiquement pour le moment.

Domicile: Importance juridique

· N’identifie pas la personne de manière aussi personnelle que le nom et le sexe.

· Sert en principe à localiser juridiquement la personne afin de déterminer sa capacité de jouir de certains droits.

· Son importance se situe aussi à plusieurs autres niveaux : 

      	Il sert, par exemple, à déterminer 

· La compétence d’un tribunal (art. 68 ss. C.p.c.)

· Les règles applicables à l’état et à la capacité des personnes (art. 3083 al. 1 C.c.Q.)

· Le lieu où un droit s’ouvre (par exemple, art. 3098 al. 1 C.c.Q.)

· Le lieu où une obligation s’exécute (par exemple, art. 1566 al. 2 C.c.Q.)

· Cela concerne l’exercice des droits civils de la personne et des lois particulières peuvent instaurer un autre régime dans des cas spécifiques. 

Domicile: Détermination du domicile volontaire

· Éléments constitutifs du domicile – principal établissement de l’art 75 C.c.Q.

   	2 éléments cumulatifs 

· Élément factuel : résidence

· Rappel

Art. 77 C.c.Q. : La résidence d'une personne est le lieu où elle demeure de façon habituelle; en cas de pluralité de résidences, on considère, pour l'établissement du domicile, celle qui a le caractère principal.

· Qu’est-ce que la notion de résidence habituelle utilisée pour la détermination du domicile? Se distincte du lieu de villégiature; élément factuel (maison, bateau, roulotte) on y joint un élément intentionnel.

· Élément intentionnel 

· Fondement juridique découle de la disposition sur le changement de domicile 

· Art. 76 al. 1 C.c.Q. : Le changement de domicile s'opère par le fait d'établir sa résidence dans un autre lieu, avec l'intention d'en faire son principal établissement.

· C’est-à-dire…

· Preuve à faire

· Art. 76 al. 2 C.c.Q. : La preuve de l'intention résulte des déclarations de la personne et des circonstances.

· C’est-à-dire… 

· Nécessité : toute personne doit avoir un domicile aux yeux de la loi, nécessité juridique.

· Fixité : pour une stabilité juridique, il doit y avoir une certaine durée.

· Unicité : tu dois en avoir un seul. 


Domicile: Présomptions en cas d’incertitudes sur les éléments factuel et intentionnel

· Art. 78 C.c.Q. : La personne dont on ne peut établir le domicile avec certitude est réputée domiciliée au lieu de sa résidence.

À défaut de résidence, elle est réputée domiciliée au lieu où elle se trouve ou, s'il est inconnu, au lieu de son dernier domicile connu.

· Réputée = présomption simple ou absolue?

· Peut-elle être renversée? 

Domicile: Domiciles légaux

Pourquoi parler de domiciles légaux?

· Mineur

· Principe 

· Art. 80 al. 1 C.c.Q. : Le mineur non émancipé a son domicile chez son tuteur.

· Coïncide avec le domicile de qui en raison de 192 C.c.Q? Oui

· Si le tuteur change de domicile, qu’en est-il du mineur? Il suit le domicile du tuteur.

· Si des tuteurs n’ont pas de domicile commun

· Art. 80 al. 2 C.c.Q. : Lorsque les père et mère exercent la tutelle mais n'ont pas de domicile commun, le mineur est présumé domicilié chez celui de ses parents avec lequel il réside habituellement, à moins que le tribunal n'ait autrement fixé le domicile de l'enfant. 

· Si aucun des parents n’exerce la tutelle? Sera celle de son nouveau tuteur.

· Si l’enfant vit ailleurs que chez ses parents sans qu’ils aient été déchus de l’autorité parentale? Chez les tuteurs, 180 al.1

· Et si le mineur est émancipé?

· Simplement

· Art. 171 C.c.Q. : Le mineur émancipé peut établir son propre domicile; il cesse d'être sous l'autorité de ses père et mère.

· Il n’a plus besoin de l’autorisation de ses parents pour quitter le domicile (art. 602 C.c.Q a contrario)

· Pleinement

Art. 176 C.c.Q. : La pleine émancipation rend le mineur capable, comme s'il était majeur, d'exercer ses droits civils.

· Attention! 

· Majeur inapte

· Principe

· Art. 81 C.c.Q. : Le majeur en tutelle est domicilié chez son tuteur, celui en curatelle, chez son curateur.

· Pourquoi le majeur sous régime de conseiller peut-il choisir son domicile? Le conseiller a juste un droit d’assistance.

Domicile: Domicile élu

· Exception au principe de l’unicité. 

· Principe

Art. 83 C.c.Q. : Les parties à un acte juridique peuvent, par écrit, faire une élection de domicile en vue de l'exécution de cet acte ou de l'exercice des droits qui en découlent.

L'élection de domicile ne se présume pas.

· Utilité? 

Domicile: Cas particuliers

· Fonctionnaire

· Quand?

· Principe

· Art. 79 C.c.Q. : La personne appelée à une fonction publique, temporaire ou révocable, conserve son domicile, à moins qu'elle ne manifeste l'intention contraire.

· Donc…

· Que faut-il pour un changement de domicile?

· Des exemples? Gouverneur-général du Canada, militaire, etc.

· Époux

· Principe

Art 82 C.c.Q. : Les époux et les conjoints unis civilement peuvent avoir un domicile distinct, sans qu'il soit pour autant porter atteinte aux règles relatives à la vie commune.

· Vie commune? 

     		Distinguer vie commune, résidence familiale et cohabitation… 

· Art. 392 C.c.Q. : Les époux ont, en mariage, les mêmes droits et les mêmes obligations.

Ils se doivent mutuellement respect, fidélité, secours et assistance.

Ils sont tenus de faire vie commune.

· Art. 395 C.c.Q. : Les époux choisissent de concert la résidence familiale.

En l'absence de choix exprès, la résidence familiale est présumée être celle où les membres de la famille habitent lorsqu'ils exercent leurs principales activités.

État civil: Définitions

· État civil  

Ensemble des qualités d’une personne que la loi prend en considération pour y attacher des effets juridiques et qui différencient cette personne des autres en permettant de déterminer sa capacité et de fixer ses pouvoirs. 

· Actes de l’état civil  

Écrits, à caractère authentique qui constatent les principaux événements d’où découle l’état des personnes. Sont identifiés les actes de naissance, de mariage, d’union civile et de décès. 

· Registre de l’état civil  

Contient les actes de l’état civil.

Art. 104 C.c.Q. : Le registre de l'état civil est constitué de l'ensemble des actes de l'état civil et des actes juridiques qui les modifient. 

État civil: Notions de base

· Réforme du système 

· Les actes de l’état civil

· Qui dresse les actes de l’état civil? Art 103 C.c.Q. : Le directeur de l'état civil est le seul officier de l'état civil.

Il est chargé de dresser les actes de l'état civil et de les modifier, de tenir le registre de l'état civil, de le garder et d'en assurer la publicité.
· Valeur authentique

Art. 107 C.c.Q. : Les seuls actes de l'état civil sont les actes de naissance, de mariage, d'union civile et de décès.

Ils ne contiennent que ce qui est exigé par la loi; ils sont authentiques.

· Sont dressés à partir des déclarations

Art. 108 al. 1 C.c.Q. : Les actes de l'état civil sont dressés, sans délai, à partir des constats, des déclarations et des actes juridiques reçus par le directeur de l'état civil, relatifs aux naissances, mariages, unions civiles et décès qui surviennent au Québec ou qui concernent une personne qui y est domiciliée.

· Détails sur certains actes

· Acte de naissance

· Acte de décès 
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